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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉProduit : PYRASYNTH EP2 Révision :  le 24-Octobre-2019Version :  1.5Code :  C39015RUBRIQUE 1:  Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise1.1. Identificateur de produit PYRASYNTH EP2Nom commercial oudésignation du mélange -Numérod’enregistrement Aucun(e)(s).Synonymes C39015Code de produit1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseilléesGraisse lubrifianteUtilisations identifiées Non disponible.Utilisations déconseillées1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécuritéCONDAT38670 CHASSE-SUR-RHONEFournisseurNom de la societeTéléphone Tel.: 33 (0)4 78.07.38.38Télécopie : 33 (0)4 78.07.38.00adresse électroniquePersonne à contacter arp@condat.frDépartement Affaires Réglementaires Produits1.4. Numéro d’appel d’urgence Téléphone urgences (Heuresbureau) : 33 (0) 4 78 07 37 18AdresseDivision FRAvenue Frédéric Mistral - B.P. 16Département Affaires Réglementaires Produits1.4. Numéro d’appel d’urgence 112 (Disponible 24 heures sur 24. Les informations sur la FDS/le produit sontsusceptibles d'être indisponibles auprès du Service d'urgence.)Général pour l’UE Numéro ORFILA (INRS) : + 33 (0) 1 45 42 59 59 (Disponible 24 heures sur 24.Les informations sur la FDS/le produit sont susceptibles d'être indisponiblesauprès du Service d'urgence.)Centre antipoison nationalRUBRIQUE 2: Identification des dangers2.1. Classification de la substance ou du mélangeLes dangers physiques, pour la santé et pour l'environnement du mélange ont été évalués et/ou testés, et la classificationsuivante s'applique.Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 et ses amendementsCe mélange n'est pas classé dangereux selon les critères de classification du règlement (CE) 1272/2008 et ses amendements.2.2. Éléments d’étiquetageÉtiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 et ses amendementsAucun(e)(s).Pictogrammes de dangerMention d'avertissement Aucun(e)(s).Mentions de danger Le mélange ne répond pas aux critères de classification.Mentions de mise en gardePrévention Suivre les règles de bonnes pratiques chimiques.Intervention Se laver les mains après l'usage. SDS FRANCE 1 / 7
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉProduit : PYRASYNTH EP2 Révision :  le 24-Octobre-2019Version :  1.5Code :  C39015Stockage Conserver à l'écart de matières incompatibles.Élimination Éliminer les rejets et les déchets conformément aux règlements locaux.Informations supplémentairesde l'étiquette Aucun(e)(s).Cette substance ou ce mélange n'est pas classé comme PBT ou vPvB.2.3. Autres dangersRUBRIQUE 3:  Composition/informations sur les composants3.2. MélangesLes composants ne sont pas dangereux ou sont en dessous des limites de déclaration légales.Liste des abréviations et des symboles pouvant être utilisés ci-avantCLP : Règlement n° 1272/2008.    "-" = Non disponible ou cette substance ne répond pas aux critères de classification durèglement (CE) 1272/2008 et ses amendements.#: des limites d'exposition sur le lieu de travail ont été fixées pour cette substance en application de la législation de l'Union.M : facteur MPBT : substance persistante, bioaccumulable et toxique.vPvB : substance très persistante et très bioaccumulable.Toutes les concentrations sont données en pourcentage massique sauf pour les ingrédients sous forme gazeuse. Lesconcentrations des gaz sont exprimées en pourcentage volumique.Les limites d’exposition professionnelle pour les composants sont indiquées en rubrique 8.Remarques sur la compositionRUBRIQUE 4: Premiers secoursVérifier que le personnel médical est conscient des substances impliquées et prend les mesuresde protection individuelles appropriées.Informations générales4.1. Description des premiers secoursDans des conditions normales d'emploi prévu, cette matière n'est pas présumée présenter undanger par inhalation.Inhalation Laver avec de l'eau et du savon. Consulter un médecin si une irritation se développe et persiste.Contact avec la peau Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution. Consulter un médecin si une irritation sedéveloppe et persiste.Contact avec les yeux Rincer la bouche. En cas d'ingestion, ne pas faire vomir. Consulter un médecin en cas desymptômes.Ingestion L'exposition peut entraîner inconfort, rougeur et irritation transitoire.4.2. Principaux symptômes eteffets, aigus et différés Appliquer un traitement symptomatique.4.3. Indication des éventuelssoins médicaux immédiats ettraitements particuliersnécessairesRUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendieAucun risque exceptionnel d'incendie et d'explosion.Risques généraux d'incendie5.1. Moyens d’extinction Agents chimiques secs. Dioxyde de carbone (CO2). Utiliser des moyens d'extinction appropriésaux conditions locales et à l'environnement voisin.Moyens d’extinctionappropriés En cas d'incendie ne pas utiliser de jet d'eau car celà dispersera le feu.Moyens d’extinctioninappropriés Des gaz irritants et/ou toxiques peuvent être émis lors de la décomposition du produit. Voirégalement section 10.5.2. Dangers particuliersrésultant de la substance oudu mélange SDS FRANCE 2 / 7
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉProduit : PYRASYNTH EP2 Révision :  le 24-Octobre-2019Version :  1.5Code :  C390155.3. Conseils aux pompiers Porter un appareil respiratoire autonome et un vêtement de protection complet en cas d'incendie.Équipements de protectionparticuliers des pompiers En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées. Refroidir les emballages exposésà la chaleur avec de l'eau et les retirer du lieu d'incendie si ceci ne fait courir aucun risque.Procédures spéciales delutte contre l’incendie En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées.Méthodes particulièresd'interventionRUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgenceTenir à l’écart le personnel superflu. Porter un équipement et des vêtements de protectionappropriés durant le nettoyage. Pour plus de détails sur la protection individuelle, voir la section 8de la FDS.Pour les non-secouristes Tenir à l’écart le personnel superflu. Porter les protections individuelles recommandées dans lasection 8 de la FDS.Pour les secouristes Prévenir les autorités locales si des fuites significatives ne peuvent pas être contenues. Éviter undéversement ou une fuite supplémentaire, si cela est possible sans danger.6.2. Précautions pour laprotection de l’environnement Le produit n'est pas miscible avec l'eau et se sédimentera dans les réseaux d'eau. Arrêter le débitde matière, si ceci est sans risque. Nettoyer la zone avec du détergent et de l'eau. Pour plus dedétails sur l'élimination des déchets, voir la section 13 de la FDS.Petits déversements secs : À l'aide d'une pelle propre, placer le produit dans un récipient propre etsec et couvrir non hermétiquement ; placer les récipients hors de la zone de déversement.6.3. Méthodes et matériel deconfinement et de nettoyage Pour plus de détails sur la protection individuelle, voir la section 8 de la FDS. Pour plus de détailssur l'élimination des déchets, voir la section 13 de la FDS.6.4. Référence à d'autresrubriquesRUBRIQUE 7: Manipulation et stockageNe pas surchauffer, afin d'éviter une décomposition thermique. Éviter tout contact prolongé ourépété avec la peau. Se laver les mains après l'usage. À manipuler conformément aux bonnespratiques d'hygiène industrielle et aux consignes de sécurité. Prévoir une ventilation suffisante afinde ne pas dépasser les limites d'exposition admissibles.7.1. Précautions à prendrepour une manipulation sansdanger Tenir à l'écart de la chaleur et des sources d'ignition. Conserver dans l'emballage d'origine fermédans un endroit sec. Conserver à l’écart des matières incompatibles (voir la Section 10 de la FDS).7.2. Conditions d’un stockagesûr, y compris d’éventuellesincompatibilités Non disponible.7.3. Utilisation(s) finale(s)particulière(s)RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle8.1. Paramètres de contrôleLimites d’exposition professionnelleFrance ValeurComposants TypeVME 5 mg/m3Polytétrafluoroéthylène(CAS 9002-84-0) Il n'y a pas de limites d'exposition biologique pour ce ou ces ingrédients.Valeurs limites biologiques Suivre les procédures standard de surveillance.Procédures de suivirecommandéesDoses dérivées sans effet(DDSE) Non disponible. SDS FRANCE 3 / 7
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉProduit : PYRASYNTH EP2 Révision :  le 24-Octobre-2019Version :  1.5Code :  C39015Concentrations prédites sanseffet (PNEC) Non disponible.Les valeurs limites d’exposition professionnelles ne sont pas applicables du fait de la formephysique actuelle du produit.Directives au sujet del'exposition8.2. Contrôles de l’exposition Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.Contrôles techniquesappropriésMesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelleChoisir l'équipement de protection conformément aux normes CEN en vigueur et en coopérationavec le fournisseur de l'équipement de protection.Informations générales En cas de risque de contact, le port de lunettes de sécurité à écrans latéraux est conseillé.Protection des yeux/duvisageProtection de la peau Utiliser des gants de protection en : Alcool polyvinylique (PVA). P.T.F.E. (Teflon).- Protection des mains Le port de vêtements de travail normaux (chemise à manches longues et pantalons longs) estrecommandé.- Autres En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié.Protection respiratoire Porter des équipements de protection contre la chaleur, si nécessaire.Risques thermiques Se laver les mains après l'usage. À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygièneindustrielle et aux consignes de sécurité.Mesures d'hygiène La personne en charge de la gestion environnementale doit être informée en cas de rejet majeurde produit.Contrôles d’exposition liés à laprotection de l’environnementRUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles       Aspect Solide.État physique Solide. PâteForme Blanche.Couleur Faible.OdeurSeuil olfactif Non disponible.pH Non applicable.Point de fusion/point decongélation Non disponible.Point initial d’ébullition etintervalle d’ébullition Non disponible.Point d’éclair Non applicable.Taux d’évaporation Non disponible.Non disponible.Inflammabilité (solide, gaz)Limites supérieures/inférieures d’inflammabilité ou limites d’explosivitélimite inférieured’inflammabilité (%) Non disponible.limite supérieured’inflammabilité (%) Non disponible.Pression de vapeur Non disponible. SDS FRANCE 4 / 7
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉProduit : PYRASYNTH EP2 Révision :  le 24-Octobre-2019Version :  1.5Code :  C39015Densité de vapeur Non disponible.Densité relative 1,97Température pour densitérelative 20 °C (68 °F)Solubilité(s)Solubilité (dans l'eau) Insoluble.Coefficient de partage(n-octanol/eau) Non disponible.Températured’auto-inflammabilité Non disponible.Température de décomposition Non disponible.Viscosité Non disponible.Non disponible.Propriétés explosives Non comburant.Propriétés comburantes Aucune information pertinente supplémentaire n'est disponible.9.2. Autres informationsRUBRIQUE 10: Stabilité et réactivitéLe produit est stable et non réactif dans des conditions normales d’utilisation, de stockage et detransport.10.1. Réactivité Ce produit est stable dans des conditions normales.10.2. Stabilité chimique Pas de réactions dangereuses connues dans les conditions normales d'utilisation.10.3. Possibilité de réactionsdangereuses Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de touteautre source d'ignition. Eviter les températures supérieures à la température de décomposition.Contact avec des substances incompatibles. Eviter les températures supérieures à 500°F (260°C).10.4. Conditions à éviter Agents oxydants forts.Magnesium (Powder, 200°C)Aluminum (Powder, 200°C) Matièreshalogénées. Éviter le contact avec les acides et les alcalis.10.5. Matières incompatibles Fluorure d'hydrogène. Oxydes de carbone. Difluorure de carbonyle.10.6. Produits dedécomposition dangereuxRUBRIQUE 11: Informations toxicologiques11.1. Informations sur les effets toxicologiquesToxicité aiguë Dans des conditions normales d'emploi prévu, cette substance n'est pas présumée présenter undanger par inhalation.L'ingestion de grandes quantités peut entraîner des perturbations gastro-intestinales dont desirritations, la nausée et la diarrhée.Les vapeurs générées par la décomposition thermique des polymères fluorés peuvent entraînerune fièvre due aux fumées de polymère. Les symptômes sont : frissons, fièvre, malaise et douleurmusculaire.Non classé.Corrosion cutanée/irritationcutanée Non classé.Lésions oculairesgraves/irritation oculaireSensibilisation respiratoire Non classé.Non classé.Sensibilisation cutanée Non classé.Mutagénicité sur les cellulesgerminales SDS FRANCE 5 / 7
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉProduit : PYRASYNTH EP2 Révision :  le 24-Octobre-2019Version :  1.5Code :  C39015Cancérogénicité Non classé.Non classé.Toxicité pour la reproductionToxicité spécifique pourcertains organes cibles –exposition unique Non classé.Toxicité spécifique pourcertains organes cibles –exposition répétée Non classé.Danger par aspiration Non classé.Aucune information disponible.Informations sur les mélangeset informations sur lessubstancesAutres informations Non disponible.RUBRIQUE 12: Informations écologiques12.1. Toxicité D'après les données disponibles, les critères de classification dans les substances dangereusespour les milieux aquatiques ne sont pas remplis.Non disponible.12.2. Persistance etdégradabilité Aucune information disponible.12.3. Potentiel debioaccumulationCoefficient de partagen-octanol/eau (log Kow) Non disponible.Facteur de bioconcentration(FBC) Non disponible.Aucune information disponible.12.4. Mobilité dans le sol Le produit n'est pas miscible avec l'eau et se sédimentera dans les réseaux d'eau.Mobilité en général Cette substance ou ce mélange n'est pas classé comme PBT ou vPvB. Non disponible.12.5. Résultats des évaluationsPBT et vPvB12.6. Autres effets néfastes Aucun autre effet indésirable sur l'environnement (par exemple appauvrissement de la couched'ozone, potentiel de formation photochimique d'ozone, perturbation endocrinienne, potentiel deréchauffement climatique) n'est attendu pour ce composant.RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination13.1. Méthodes de traitement des déchetsEliminer le produit conformément à la réglementation locale en vigueur. Les doublures intérieuresou récipients vides peuvent conserver des résidus de produit. N'éliminer cette matière et sonrécipient qu'en prenant toutes les précautions nécessaires (voir : Instructions relatives àl'élimination).Déchets résiduaires Les récipients vides peuvent contenir des résidus de produit. Respecter les avertissements del’étiquette même quand le récipient est vide. Les conteneurs vides doivent être acheminés vers unsite agréé pour le traitement des déchets à des fins de recyclage ou d'élimination.Emballage contaminéCodes des déchets UE  Produit non utilisé :  16 03 06 Le code de déchet devrait être attribué par l'utilisateur, selonl'application du produit.Recueillir et réutiliser ou éliminer dans des récipients scellés auprès d'un site agréé d'éliminationdes déchets. Ne pas rejeter à l'égout, dans l'environnement terrestre ou dans les cours d'eau.Méthodes d'élimination/information Détruire conformément à toutes les réglementations applicables.Précautions particulières SDS FRANCE 6 / 7
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉProduit : PYRASYNTH EP2 Révision :  le 24-Octobre-2019Version :  1.5Code :  C39015RUBRIQUE 14: Informations relatives au transportADR14.1. - 14.6.: Le produit n'est pas soumis à la réglementation internationale sur le transport des marchandises dangereuses.IATA14.1. - 14.6.: Le produit n'est pas soumis à la réglementation internationale sur le transport des marchandises dangereuses.IMDG14.1. - 14.6.: Le produit n'est pas soumis à la réglementation internationale sur le transport des marchandises dangereuses.Sans objet.14.7. Transport en vracconformément à l’annexe II de laconvention Marpol 73/78 et aurecueil IBCRUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé etd’environnementRéglementations de l’UEAutorisationsRestrictions d'utilisation Le produit est classé et étiqueté conformément au Règlement (CE) 1272/2008 (Règlement CLP)et à ses amendements. La présente Fiche de données de sécurité est conforme aux exigences duRèglement (CE) n° 1907/2006, avec ses modifications.Autres réglementations Suivre la règlementation nationale sur la protection des travailleurs vis-à-vis des risquesd'exposition aux cancérogènes et mutagènes sur le lieu de travail, conformément à la Directive2004/37/CE.Réglementations nationales Aucune évaluation de sécurité chimique n'a été mise en œuvre.15.2. Évaluation de la sécuritéchimiqueRUBRIQUE 16: Autres informationsListe des abréviations Non disponible.Non disponible.Références La classification au titre des risques envers la santé et l'environnement est dérivée d'unecombinaison de méthodes de calcul et de données d'essai, le cas échéant.Informations sur la méthoded'évaluation utilisée pourclasser le mélange Aucun(e)(s).Le texte des mentions H dessections 2 à 15 n'est reproduitque partiellement Le présent document a subi des modifications importantes et doit être lu dans son intégralité.Informations de révision Suivre les instructions dispensées pendant la formation lors de la manipulation de ce matériau.Informations de formationCette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient sont basés sur l'état de nosconnaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne foi. Par ailleurs, les prescriptions réglementairesmentionnées ne doivent pas être considérées comme exhaustives. Elles ne dispensent en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquerl'ensemble des textes réglementant son activité et régissant la détention et l'utilisation du produit. Il prendra sous sa seule responsabilité la mise enplace des précautions liées au stockage et à l'utilisation qu'il fait du produit. CONDAT ne peut en aucun cas prévoir toutes les conditions d'utilisationdes présentes informations ou des produits d'autres fabricants associés à ses produits. Il relève de la responsabilité de l'utilisateur de veiller à assurerune manipulation, un stockage et une élimination du produit en toute sécurité. L'utilisateur est responsable en cas de perte, de blessure, de dommageou de frais causés par une utilisation inadéquate. Les informations contenues dans cette fiche sont exactes dans l'état actuel des connaissances etreposent sur les données disponibles au moment de la préparation du document. SDS FRANCE 7 / 7


